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Ville de Genève M-1009 A

Conseil municipal
 6 avril 2017

Rapport de la commission des sports chargée d’examiner la 
motion du 21 mars 2012 de MM. Christian Zaugg, Morten Gissel-
baek, Pierre Gauthier, Mmes Salika Wenger, Marie Gobits et Syl-
vain Thévoz: «Soutien au sport amateur».

Rapport de M. Souheil Sayegh.

Cette motion a été renvoyée le 9 octobre 2012 lors de la séance plénière du 
Conseil municipal à la commission des sports. Elle a été étudiée le 31 janvier 
2013, sous la présidence de M. Rémy Burri. Les notes de séance ont été rédigées 
par M. Léonard Micheli-Jeannet, que nous remercions pour l’effi cacité et la pré-
cision de son travail.

Note du rapporteur: le 2 février 2017, le rapport a été réassigné à M. Souheil 
Sayegh en remplacement de M. Claude Jeanneret.

Rappel de la motion

Considérant:

– que chacun peut constater que le sport amateur est le «parent pauvre» des 
associations subventionnées par la Ville;

– que l’essentiel des subventions attribuées à ces clubs dans le budget 2012 est 
rigoureusement identique à celui du budget 2011;

– que l’effort demandé aux familles pour leurs enfants en matière de sport est 
considérable (cotisations, équipements, déplacements, etc.);

– que les jeunes, dans ces clubs amateurs, constituent une pépinière de sportifs 
de haut niveau;

– que de nombreux clubs ont de la peine à faire face à leurs charges (assurances, 
locations, entraîneurs, etc.) et donc à remplir leur mission et à se développer,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de réévaluer 
l’ensemble des subventions attribuées, dans le cadre du budget 2013, au sport 
amateur et aux jeunes en particulier. 
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Séance du 31 janvier 2013

Audition de M. Roger Servettaz, président de l’Association genevoise des sports 
(AGS), accompagné de MM. Yves Nopper et Serge Pralong

Sur questions des commissaires

Le sport amateur engendre des frais qui peuvent être diffi ciles à supporter 
pour certaines familles. Ce soutien, s’il passe par les clubs, devrait être réservé 
aux foyers et non aux frais de fonctionnement des clubs, en prenant en charge par 
exemple les licences. 

Les clubs ont des diffi cultés à recruter et encadrer des bénévoles, ce soutien 
pourrait soutenir la formation et l’accompagnement des bénévoles.

La diffi culté principale pourrait être de s’assurer que ce soutien parvienne aux 
personnes concernées.

Discussion et vote

La vérifi cation du soutien est diffi cile à tracer. Ce soutien devrait par exemple 
permettre de subventionner le prix des licences mais pas de l’équipement sportif.

Cette motion manque de précision, s’agissant plutôt d’un débat budgétaire. 
De plus, diverses aides ponctuelles ont déjà été mises en place; cette motion 
n’apporterait rien de plus.

Vote

La motion M-1009 est acceptée par 5 oui (1 EàG, 3 S, 1 DC) contre 3 non 
(LR) et 4 abstentions (2 Ve, 1 UDC, 1 MCG).


